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Pris en charge par le Service de Soins Externalisés géré par l’institut qui me prend en charge, j'ai accepté de participer à cette expérience nouvelle à la suite d’une grève de la faim visant à obtenir des soins infirmiers correspondant à mon état de santé. j'ai alors posé un certain nombre de conditions à mon accord, dont le respect d’horaires me laissant mener ma vie, publique ou privée, comme je l’entendais, sans être dérangé par des arrivées intempestives.  

 

Le principe en avait été acquis, notamment au travers du contrat signé au départ et des écrits à sa suite.  

 

Or, progressivement, des dérapages ont eu lieu au niveau : 

 

-         d’une part des comportements professionnels (qui ne seront pas développés ici, mais récusent la sensation même qu’a l’individu, comme souvent dans les institutions), 

 

-         d’autre part au niveau du respect des horaires prévus, des « débarquements sauvages »  énervé que MON domicile, MA vie, MON corps, puissent, de fait, être considérés par l’institution et ses intervenants, non comme MA propriété propre et unique, mais comme des objets « supports de soins » à leur entière disposition. 

 

Il y a d’abord eu des discussions pour tenter de convaincre (ce qui est du droit de chacun, mais peut devenir extrêmement lassant et pesant lors d’actes liés à la dépendance vitale !…), puis des courriers remettant UNILATÉRALEMENT en cause les termes des accords écrits et des promesses orales, sous forme de lettres circulaires collectives et anonymes, enfin des actes d’abandon délibéré de postes que je ne peux laisser passer. 

 

Ainsi, Mercredi 16 Juillet au soir, l’équipe de soignants s’est présentée à mon domicile  à 20 h 52  au lieu de 21 h 00 (je donne la possibilité d'arriver plus tôt que prévu en cas de mauvais temps) SANS AUPARAVANT M’AVOIR PRÉVENU, exigeant de commencer immédiatement  le coucher… sinon ils repartaient tout de suite !
Conformément à ce que j'ai indiqué, par oral et écrit, j'ai refusé…. et ils sont repartis… j'ai passé la nuit sur mon fauteuil, assumant ma position jusqu’au bout : l’établissement va-t-il aussi facturer 59 € ce refus d’intervention prévue ? ? ?… 

 

Le lendemain, il y eu le même type de scénario, mais dehors, eux et moi arrivant simultanément : devant mon refus, on téléphona au « modérateur » du service qui au bout de quelques minutes de discussion, donna à l’équipe l’ordre de partir… à 20 h 57 !!! Exceptée une volonté de soumettre, que conclure ??…
